ARRETE n° 1040 CM du 11 août 2008 ordonnant le lancement des études du plan général d’aménagement de la commune de Rangiroa.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge de l’énergie et des mines,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 270 CM du 20 décembre 2004 ordonnant la relance de l’élaboration du plan général d’aménagement de la commune de Rangiroa ;

Vu la délibération n° 46-2007 du 22 décembre 2007 ordonnant le lancement de l’élaboration du plan général d’aménagement de la commune de Rangiroa ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 août 2008,

Arrête :

Article 1er.— Est ordonné le lancement des études du plan général d’aménagement (PGA) de la commune de Rangiroa.

Art. 2.— Il est créé une commission locale d’aménagement (CLA) de la commune de Rangiroa qui fonctionnera jusqu’à l’approbation du plan général d’aménagement. Elle est ­chargée d’assurer la concertation entre la population, les ­différents acteurs socio-économiques de la collectivité, les ­services techniques intéressés et le chargé d’études, de fixer les orientations du plan, de suivre les différentes étapes de l’étude et de l’établissement du plan général d’aménagement, de faire toutes propositions sur les projets d’aménagement qui lui sont soumis et d’arrêter le projet qui doit être ­conforme au schéma d’aménagement ou aux options d’intérêt territorial s’ils existent.

Art. 3.— La composition de la commission locale ­d’aménagement présidée par le maire de la commune est ainsi fixée :

Le conseil municipal :

-
le maire de la commune de Rangiroa ou son représen-tant ;

-
les membres du conseil municipal ;

-
le chef de la subdivision administrative ou son représentant ;

-
le chef de la circonscription territoriale des Tuamotu-Gambier ou son représentant.

Les directeurs des organismes et établissements suivants (ou leur représentant) :

-
Electricité de Tahiti ;

-
Office des postes et télécommunications.

Les chefs de services territoriaux ou directeurs suivants (ou leur représentant) :

-
direction de l’équipement ;

-
direction des affaires foncières (division du cadastre) ;

-
direction de l’environnement ;

-
direction de la santé publique ;

-
service de la culture et du patrimoine ;

-
service de la pêche ;

-
service de l’éducation ;

-
service de l’urbanisme ;

-
service des affaires sociales ;

-
service des transports interinsulaires ;

-
service du développement rural ;

-
service du tourisme ;

-
service de la jeunesse et des sports ;

-
Fonds de développement des archipels (FDA) ;

-
administration et développement des archipels (SADA).

Les responsables d’associations représentatives dans le domaine :

-
parents d’élèves ;

-
du tourisme ;

-
de la pêche ;

-
de la jeunesse ;

-
sportif ;

-
de l’éducation ;

-
social ;

-
culturel ;

-
cultuel ;

-
de l’écologie et de la protection de la nature.

La commission peut, en outre, faire appel à tout service territorial, organisme ou personnalité qui sera jugé utile pour la bonne marche des travaux.

Les modalités d’établissement et d’approbation du plan général d’aménagement sont celles définies par le livre Ier, titre 1er du code de l’aménagement de la Polynésie française.

Art. 4.— Le ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge de l’énergie et des mines, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la commune de Rangiroa et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 août 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’aménagement


et des relations avec les communes,


Moehau TERIITAHI.

